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J'ai l'honneur de proposer que, si ces propositions sont jugées acceptables
par le Gouvernement canadien, la présente Note et votre réponse d'acquiesce-
ment constituent entre nos gouvernements un Accord qui entrera en vigueur
trente jours après la date de votre Note, et le demeurera jusqu'à l'expiration
d'une période de deux mois après la réception d'une Note de l'un ou l'autre
gouvernement le dénonçant.

Je saisis cette occasion, Monsieur l'Ambassadeur, pour vous réitérer les
assurances de na très haute considération.

M. ESFANDIARY

L'honorable Howard C. Green, C.P., C.R.,
Secrétaire d'État aux Affaires extérieures,

Ottawa.


